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COMMUNE DE FILLIÈRE 

Conseil d'Administration du CCAS 

17 mars 2022 

Présents : 

Mesdames : ALAIS Isabelle (élue), ALESINA Christelle (élue), CHEVALLIER Maud (élue), LAFFIN 

Nicole, NICOLAS Agnès (élue), PARODI Jacqueline, REVEILLON Emeline (élue), REYDET 

Nadine (élue) ; Messieurs : GARAUD Jean Michel, RICHARD Philippe 

Excusés : Mesdames BRUSSOZ Marie Claude, DEHAINE Valérie, DURET Jacqueline, HUCHET 

Christel ; Messieurs ANSELME Christian, JACOB Claude, PARIS Raymond 

Le compte rendu de la précédente réunion est approuvé. 

1. Compte de Gestion / compte administratif 2021 / résultats budget 2021 

En l'absence du Président, il est fait lecture des éléments chiffrés du compte administratif de 

l'exercice 2021, à l'assemblée. Tableau joint. 

Le Conseil d'Administration, à l9unanimité, approuve le compte administratif du CCAS 

(exercice 2021). 

Considérant que le compte de gestion 2021 a été proposé par le Trésorier principal de la commune 

et que les opérations budgétaires correspondantes ont été certifiées, 

considérant que le compte de gestion 2021 du CCAS est conforme en tout point au compte 

administratif 2021 du CCAS, 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration, à l'unanimité, adopte le compte de 

gestion du CCAS (exercice 2021) dont les écritures sont conformes à celles du compte 

administratif pour le même budget et le même exercice. 

2. BP 2022 

Suite au débat d'orientation budgétaire, il est proposé de fixer des montants pour les dépenses du 

budget 2022 : voir tableau 

Considérant que les discussions qui ont prévalu à l'élaboration du budget 2022 ont eu lieu durant 

la précédente séance du conseil d'administration du CCAS. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil d'Administration, à l9unanimité, 



Approuve le budget 2022 du CCAS tel que présenté et qui s9équilibre ainsi : 

DEPENSES RECETTES 

Fêtes et cérémonies 25 000.00 Solde BP 2021 9 366.72 

Bons alimentaires/ alimentation 2 966.00 Subvention 29499.28 

Autres frais / animation seniors 5 500.00 

Doc / fournitures / frais de | 1900.00 

communication 

Divers projets / transports 3 500.00 

TOTAL 38 866.00 38 866.00 

3. POINT SUR LES ACTIONS de la fin d'année 2021 et début d'année 2022 

ACTION SOCIALE 

- des personnes reçues pour des demandes liées au logement, toujours plus nombreuses. 

- bons alimentaires : depuis le mois de janvier nous n'avons attribué aucun bon alimentaire 

- depuis le mois de janvier : 1 dossier d'aide sociale et 2 dossiers d'obligation alimentaire ont été 

<des familes renseignées pour les structures d'accueil des personnes âgées ou pour le maintien 
omicile. 

- 4 personnes pour des visites de courtoisie (service Fil'AgeS) 

- rencontre avec le CCAS de Groisy et le CCAS de Villaz pour organiser une réunion avec 

l'association Espace Femmes Geneviève D. 

Cette rencontre sera l'occasion de présenter l'association, de faire connaissance avec les 

acteurs et professionnels de notre territoire et ainsi savoir vers quels partenaires orienter les 

femmes victimes de violence. 

Cette réunion se déroulera le jeudi 7 avril à 19h à Groisy. 

4. POINT SUR LES ATTRIBUTIONS DE LOGEMENTS 

LOGEMENTS COMMUNAUX 

-__ Logement à Evires : un T2 dans l'ancien presbytère se libère le 31 mars 2022 

-__ Logement à Evires : le T4 dans le bâtiment de la mairie. Attribué à une personne avec 2 
enfants. Entrée dans les lieux le 17 février 2022.



LOGEMENTS SOCIAUX 

Point sur les demandes : au 9 mars 2022 nous comptons 267 demandeurs inscrits (74 de plus 

que l'année dernière à la même époque) dont 66 ont mentionné « Fillière » en 1e choix. 

Commissions de fin d'année 2021, commissions en janvier et février 2022 

Type 3, rue des Fleuries, Les Cerisiers, financement PLUS, réservation « commune ». 

Deux Type 3, rue des Grosses Terres, réservation Employeur, financement HLMO 

Deux T1 bis, rue des Grosses Terres, réservation Employeur 

TYPE 2 duplex Les Grosses Terres à Thorens Glières, réservation Commune 

TYPE 4 NEUF St martin Bellevue (duplex / RDC), financement PLUS 

TYPE 4 (sans réservation) à Thorens-Glières, Le Bosson 

TYPE 3 à Aviernoz ; Bailleur social : SEMCODA 

5. PROJETS 2022 

Projet avec le CHANGE / plateforme de prévention des chutes 
-__ Ateliers EQUILIBRE SENIORS 

Avec le CIAS du Grand Annecy 

- __ Pause-Café tous les 3° mardis du mois dans le bureau du CCAS : destinées aux aidants 
de personnes souffrant d9une maladie neuro-évolutive. 

-_ Permanences avec la conseillère Numérique : 4 personnes par après-midi, en Rdv individuel. 
Les mardis après-midi tous les 15 jours à Thorens, ou St Martin Bellevue ou aux Ollières selon la 
demande. 

- Consultation prévention santé 

Le CIAS du Grand Annecy organise des consultations de prévention santé à destination des plus 

de 60 ans. Gratuites 

Le CIAS a la possibilité de délocaliser ce dispositif, sur l'ensemble des communes du Grand 

Annecy, grâce au bus des seniors. 

- les ateliers mémoires : 

La CARSAT finance le dispositif, et missionne l'association Brain up. 

L'atelier se déroule sur 5 séances à raison d'une fois par semaine. Les mercredis 8, 15, 22, 29 

juin et 6 juillet ; dans la salle des fêtes des Ollières. 

- Le service d'animation dédié aux seniors FIL AGES. 

Le projet de portage de livres à domicile est mis en place.



Les cartes de vSux envoyées en janvier, nous ont permis de transmettre le numéro de téléphone 

du service et de communiquer sur les services proposés. Grâce à cela, nous avons été contactés 

pour les visites de courtoisie à domicile et pour les permanences informatiques. 

Les après-midis festives en mai. Suite à l'annulation des animations autour de la galette en janvier, 

nous avons reprogrammé ces goûters au mois de mai. 3 dates ont été retenues : les mercredis 4, 

11 et 18 mai. Les enfants des centres de loisir participeront en aidant au service. 

Les anniversaires de nos centenaires : organiser une visite à domicile pour remettre un cadeau, 

avec l'accord de la famille. 

6. QUESTIONS DIVERSES 

La venue du_Truck SOLIHA « Avec l'âge j'aménage mon logement » : lors du forum des 

associations de la MJC. En septembre. Contact sera pris avec Soliha pour connaître leur 

disponibilité à cette date. 

Création du club des aînés à Evires. 

Des habitants d'Evires ont manifesté leur intérêt pour la création d'un club. Une réunion de 

présentation du projet a eu lieu le 3 mars. 

Le repas des aînés 

Les membres ne sont pas contre l'idée d'organiser des repas dans les salles des fêtes des 

communes déléguées, mais tous conviennent qu'il sera difficile de le faire sans bénévole. 

Il est donc convenu de demander des devis à différents restaurants ayant une grande capacité 

d'accueil. 

Aer


